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Référence 44 : 1 action d’évaluation par critère (pour l’ensemble de l’établissement)   

4 critères = 4 actions

	REF 44

Critère a
	Les professionnels évaluent la pertinence (adéquation aux besoins des patients) de leurs pratiques

La pertinence des hospitalisations est évaluée (pertinence des motifs d’hospitalisation, des durées de séjour ou de l’adéquation du secteur d’hospitalisation)

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Descriptif du projet 

· Comment a été choisie la pratique étudiée ?

· Objectifs

· Méthode

· Résultats

· Conclusions
	

	Soutien institutionnel


	

	Implication des acteurs concernés
	

	Existence d’actions d’amélioration
	

	Suivi du projet


	

	Modalités de communication


	


Documents de preuve : rapport du projet, CR des instances, document de communication interne.

	REF 44

Critère b
	Les professionnels évaluent la pertinence de leurs pratiques

La pertinence des actes à risque est évaluée

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Descriptif du projet

· Comment a été choisie la pratique étudiée ?

· Objectifs

· Méthode

· Résultats

· Conclusions
	

	Soutien institutionnel


	

	Implication des acteurs concernés
	

	Existence d’actions d’amélioration
	

	Suivi du projet


	

	Modalités de communication


	


Documents de preuve : rapport du projet, CR des instances, document de communication interne.

	REF 44

Critère c
	Les professionnels évaluent la pertinence de leurs pratiques

La pertinence des prescriptions médicamenteuses est évaluée

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Descriptif du projet

· Comment a été choisie la pratique étudiée ?

· Objectifs

· Méthode

· Résultats

· Conclusions
	

	Soutien institutionnel


	

	Implication des acteurs concernés
	

	Existence d’actions d’amélioration
	

	Suivi du projet
	

	Modalités de communication


	

	
	Documents de preuve : rapport du projet, CR des instances, document de communication interne.



	REF 44

Critère d
	Les professionnels évaluent la pertinence de leurs pratiques

La pertinence des examens de labo, imagerie, exploration fonctionnelle est évaluée (caractère approprié des indications et prescriptions afin de minimiser les doses de rayonnements ionisants pour le patient)

Ex : examen tomodensitométrique du rachis chez les patients lombalgiques, prescription de recherche de marqueurs tumoraux

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Descriptif du projet

· Comment a été choisie la pratique étudiée ?

· Objectifs

· Méthode

· Résultats

· Conclusions
	

	Soutien institutionnel


	

	Implication des acteurs concernés
	

	Existence d’actions d’amélioration
	

	Suivi du projet


	

	Modalités de communication


	


Documents de preuve : rapport du projet, CR des instances, document de communication interne.

1 action par critère + 1 action par type de prise en charge = 2 critères + 3 (ou 4) prises en charge (MCO, SSR-SLD (séparés), Psy)                                = 6 (ou 8) actions

	REF 45

Critère a
	Les professionnels évaluent le risque lié aux soins

Les professionnels identifient les actes, les processus et les pratiques à risques et évaluent leurs conditions de sécurité (approche à priori)

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Critères de choix de l’acte, du processus ou de la pratique à risques étudiés


	

	Quelles sont les raisons qui ont motivé ce choix
	

	Méthode d’analyse de la pratique étudiée
	

	Moyens mis en œuvre pour prévenir les risques évitables suite à l’analyse des résultats
	

	Evaluation de la mise en oeuvre des actions assurant la sécurité de la pratique à risque
	


Documents de preuve : documentation de l’analyse d’un processus à risque, protocoles, résultats des évaluations.

	REF 45

Critère b
	Les professionnels évaluent le risque lié aux soins

L’analyse des évènements indésirables (EI) et la mise en œuvre des actions de prévention et d’amélioration correspondantes sont assurées (analyse des cause immédiates et latentes de survenue des évènements. EI sentinelles ou identifiés par le système de signalement)

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Critères de choix de l’évènement indésirable grave
	

	Méthode d’analyse de l’évènement indésirable étudié
	

	Actions d’amélioration mises en œuvre
	

	Evaluation de la mise en œuvre


	


Documents de preuve : document relatif à l’analyse d’un évènement indésirable grave, CR réunions d’analyse de morbidité – mortalité, recueil et analyse des EI liés aux soins.

L’appréciation des experts visiteurs se fait sur la qualité des démarches entreprises et non sur les résultats obtenus.

Nombre d’actions à traiter par activité :

Médecine= 3 actions - Chirurgie : 3 actions - Obstétrique: 1 action – SSR : 1 action - SLD:1 action - Psy : 1 action

	REF 46

Critère a
	La prise en charge des pathologies et des problèmes de santé principaux 

fait l’objet d’une évaluation

Les enjeux liés à la prise en charge sont identifiés

	Thème traité
	

	Thématique
	Commentaires

	Justification du choix du thème :
· Fréquence de la prise en charge

· Priorité stratégique

· Impact pour la santé publique (prévalence, gravité, coût)

· Marge d’amélioration possible (variation connue des pratiques, actions d’amélioration acceptables par les professionnels)

· Faisabilité en termes de moyens

· Faisabilité en termes d’existence de recommandations
	

	Définition d’objectifs


	

	Soutien institutionnel (validation par les instances)
	

	
	Documents de preuve : Projet médical ou orientations stratégiques,CR réunions groupes projets, descriptif du projet, CR des instances (CME)



	REF 46

Critère b
	La prise en charge des pathologies et des problèmes de santé principaux 

fait l’objet d’une évaluation

Les processus et les pratiques liés à la prise en charge sont analysés

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Description de la méthode utilisée (champ, méthode utilisée, échantillon, modalités de recueil)
	

	Composition du groupe de travail

(implication multi professionnelle)
	

	Rendu du recueil des données et analyse des résultats


	


Documents de preuve : CR réunions des groupes projets, descriptif du projet, CR des instances (CME)

	REF 46

Critère c
	La prise en charge des pathologies et des problèmes de santé principaux 

fait l’objet d’une évaluation

Les recommandations et les données de la littérature sont prises en compte

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Le descriptif du projet fait état des données de la littérature ou des recommandations utilisées

(RPC, référentiels, conférences de consensus, consensus formalisés d’experts, mises au point et textes généraux publiés dans les revues professionnelles, disposition réglementaires applicables)
	


Documents de preuve : CR réunions des groupes projets, descriptif du projet, CR des instances (CME)

	REF 46

Critère d
	La prise en charge des pathologies et des problèmes de santé principaux 

fait l’objet d’une évaluation

Les objectifs d’amélioration sont définis et les actions mises en oeuvre

	Thème traité


	

	Thématique
	Commentaires

	Plan d’actions suite à l’analyse des résultats (mesures d’amélioration et mise en œuvre programmée ?)
	


Documents de preuve : CR réunions des groupes projets, descriptif du projet, CR des instances (CME

	REF 46

Critère e
	La prise en charge des pathologies et des problèmes de santé principaux 

fait l’objet d’une évaluation

Les données et les indicateurs sont définis et permettent le suivi des actions d’amélioration

	Thème traité
	

	Thématique
	Commentaires

	Plan de suivi et de communication des résultats
	

	Existence d’indicateurs


	


Documents de preuve : CR réunions des groupes projets, descriptif du projet, CR des instances (CME)

	REF 46

Critère f
	La prise en charge des pathologies et des problèmes de santé principaux 

fait l’objet d’une évaluation

Les processus de prise en charge et leurs résultats font l’objet de comparaisons

	Thème traité
	

	Thématique
	Commentaires

	Existence de comparaison des résultats de ces EPP à ceux d’autres équipes à l’intérieur du même établissement ou avec des équipes extérieures

(benchmarking)
	

	Actions mises en œuvre à la suite des comparaisons
	


Documents de preuve : CR réunions des groupes projets, descriptif du projet, CR des instances (CME)
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